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« Renforcer la cohérence
de notre action »

L’année 2003 est avant tout celle de l ’entrée en fonction officielle de l ’Agence
européenne de la sécurité aérienne (AESA). Un tournant décisif, que nous avons
voulu, auquel nous nous étions préparés mais qui induit de profonds
bouleversements. Déjà représentée dans les organes de direction de l ’Agence, 
la France sera encore fortement sollicitée pour son expertise. Et il est certain que

de nombreux experts de la DGAC et du Sfact en particulier rejoindront l ’Agence dès 2004 et en 2005.
En parallèle, le lancement de la réforme de la DGAC nous conduit, depuis le second semestre 2003, 

à mener un important travail d ’analyse et de prospective afin de définir l ’organisation la mieux adaptée
aux futures missions de l ’Autorité de surveillance de l ’Aviation civile. Celle-ci devra contrôler l ’ensemble
des acteurs du transport aérien : constructeurs, navigants, exploitants, aéroports, services de navigation
aérienne. En permettant d’assurer la cohérence des démarches en matière de sécurité et de renforcer leur
efficacité, cette réforme peut et doit constituer un remarquable outil de progrès au service de la sécurité.

Cependant, au-delà de ces mutations qui nécessitent de la part de tous d’importants efforts d’adaptation,
nous avons dû assurer sans rupture l ’achèvement ou l ’initialisation de nombreux dossiers dans tous 
les domaines dont nous avons la charge. Le Sfact a continué de remplir ses missions durant la période de
transition qui s’est ouverte pour accompagner la montée en puissance de l ’AESA.

Qu’il s’agisse du suivi des programmes aéronautiques, de la surveillance des opérations et de l ’entretien,
de la formation et du contrôle des aptitudes des personnels navigants, nos divisions ont été fortement mises 
à contribution pour assurer une sécurité optimale du transport aérien, tant en France qu’à l ’international.
Le tragique accident qui a endeuillé les premiers jours de 2004 est venu nous rappeler l ’importance 
de notre travail quotidien.

De plus, le renforcement des impératifs de sûreté dans le milieu aéronautique s’est traduit par 
de nouveaux chantiers en matière d ’élaboration de normes, d ’actions de formation et de certification
d’équipements spécifiques.

Enfin, on ne peut dresser le bilan de l ’année 2003 en passant sous silence les difficultés rencontrées
par de nombreuses entreprises françaises de transport aérien. Le Sfact s’est mobilisé pour agir positivement
aux côtés de ces sociétés et assurer une surveillance renforcée garante de la sécurité de tous.

Tout au long de l ’année 2003, les équipes du Sfact ont une fois de plus démontré leur attachement 
à remplir du mieux possible leurs missions. Je les en remercie et je suis confiant dans leur capacité 
à toujours aller de l ’avant. Le présent rapport en fournit une nouvelle preuve.

Maxime Coffin, chef du Sfact
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L’organisation
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communication
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Affaires internationales

Philippe
Hoëppe
mission
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...n...
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Florence Rousse
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Maxime Coffin
Chef du Sfact

Note :
Rattaché au

Sfact, le
Service

d’exploitation
de la formation

aéronautique
(Sefa), acteur

majeur 
de la formation
des navigants,

publie son
propre rapport
annuel. Il n’est 

donc pas rendu
compte des
activités du

Sefa dans le
présent

document.

Maxime Coffin, Ingénieur général des Ponts et Chaussées,
a été nommé Chef du Sfact en 2003, prenant ainsi 
la succession de René Gaudin, nommé Directeur 
des programmes aéronautiques civils à la DGAC après avoir
dirigé le Sfact depuis 1994.
Florence Rousse a pris ses fonctions d’adjointe au chef 
de service début 2004.

Mai 2004
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L’Agence européenne de la sécurité aérienne entre en fonctions

Le 28 septembre 2003, l ’Agence européenne de la sécurité aérienne (AESA) est devenue 

une réalité concrète. Le début d’une ère nouvelle pour le Sfact qui demeure néanmoins très

sollicité en matière de certification et de suivi de navigabilité.

Créée par un règlement communautaire paru en septembre 2002, l ’AESA est appelée à se substituer
aux autorités nationales dans la surveillance des activités de conception des aéronefs et de certaines
activités de production. Elle est également chargée d ’élaborer la réglementation et d ’en contrôler
l ’application uniforme au sein de l ’Union européenne. Entité unique en son genre et dotée d’une réelle
autonomie, à la fois organe exécutif et force de propositions, l ’Agence n’a pas de pouvoir législatif
direct mais propose les évolutions des exigences essentielles de sécurité, adoptées par le Conseil et
le Parlement européen, et de leurs règles de mise en œuvre, qui relèvent de la Commission. En aval,
elle édicte les spécifications de certification (CS), les moyens acceptables de conformité (AMC) et les
documents d’orientation ou pratiques recommandées (GM).

Trois ans et demi pour organiser la transition

Cependant, une période de transition de 42 mois, qui ne s’achèvera donc qu’en mars 2007, a été
mise en place afin d’organiser ce transfert de compétences dans les meilleures conditions. De fait, en
attendant de disposer des moyens humains et techniques nécessaires pour exercer pleinement
l ’intégralité de ses responsabilités, l ’AESA s’appuie encore largement sur les expertises nationales.
Et le Sfact poursuit donc l ’accomplissement de ses missions dans les domaines que l ’Agence prendra
progressivement en charge : élaboration de la réglementation, agréments de conception, certification
de type, approbation des suppléments aux certificats de types et des modifications des aéronefs et
équipements, émission des consignes de navigabilité.
A terme, en matière de navigabilité, seuls resteront régis par l ’autorité nationale les aéronefs anciens
présentant un intérêt historique, les prototypes ou aéronefs utilisés à des fins de recherche
scientifique, les aéronefs de construction amateur et ceux conçus à des fins exclusivement militaires,
les diverses catégories d'ULM ainsi que les aéronefs sans pilote dont la masse est inférieure à 150 kg.

La DGAC se lance dans 
une réorganisation majeure

Garantir la sécurité, fournir un service de qualité au

meilleur coût, intégrer les réglementations européennes et

internationales dans un contexte d’évolutions rapides pour le

transport aérien : tels sont les objectifs qui poussent la DGAC

à clarifier ses différents rôles et à adapter ses structures.

Les réflexions lancées en 2003 s’inscrivent dans le cadre
général de la réforme de l ’Etat, dont le volet financier, la Loi
organique relative aux lois de finances (LOLF), impose en
particulier une nouvelle organisation budgétaire par missions
et par programmes bien définis. Elles prennent également en
compte les exigences des textes européens « Ciel Unique »
qui prévoient l ’harmonisation de la réglementation au niveau
communautaire et obligent chaque Etat membre à désigner un
« prestataire de services » et une « autorité de surveillance »
indépendants l ’un de l ’autre.

Le Sfact, socle du futur pôle de surveillance

Aux côtés d’un pôle chargé des fonctions régaliennes et d’un pôle
d’opérateur pour la navigation aérienne et la formation sera
donc créé un pôle de surveillance et de certification, étendant
les méthodes et pratiques aujourd’hui mises en œuvre par le
Sfact à la navigation aérienne, aux aéroports et à la sûreté.
Vérifications de conformité, audits de surveillance, délivrance d’agré-
ments, contrôles ponctuels et inopinés… Il s’agit de capitaliser sur
l’expérience acquise et d’adapter les outils pour rendre la future
Autorité de surveillance encore plus forte et plus réactive.
L’année 2004 sera largement consacrée à préparer cette
nouvelle répartition des rôles et à préciser les contours d’une
nouvelle organisation opérationnelle dès 2005.

Trois temps forts et un contexte d’intervention en forte  évolution pour le Sfact

L’essentiel de l ’année La convention du GSAC
renouvelée pour trois ans

Conforté dans ses missions, 

le Groupement pour la sécurité 

de l ’aviation civile adapte ses modes 

de fonctionnement aux mutations 

du secteur aéronautique.

Groupement d’intérêt économique qui associe
l’Etat, Bureau Veritas et Sofréavia, le GSAC
intervient en France et à l'étranger dans la
surveillance de la production et de la
maintenance des aéronefs. Au vu de la
qualité des prestations rendues ces dix
dernières années, la DGAC a renouvelé la
convention du GSAC, afin qu’il continue
d'effectuer en son nom certaines tâches qui
relèvent du contrôle technique. Le GSAC
est ainsi chargé des vérifications qui
permettent la délivrance des certificats de
navigabilité, des certificats de transporteur
aérien, des agréments de production et
d’entretien, des agréments des organismes
de formation des mécaniciens sol, des
licences de station d'aéronef et des
mécaniciens sol.
Tout en maintenant la mission du GSAC,
cette nouvelle convention marque une volonté
d’optimiser son efficacité, notamment dans
le contexte de la montée en puissance de
l ’AESA pour laquelle il sera également
amené à travailler.



En France, et le tragique accident survenu en Egypte début
2004 n’a fait que renforcer cette volonté, le Sfact réfléchit
notamment aux moyens de mieux prendre en compte le
résultat de ces inspections OACI pour étayer les avis
techniques qu’il donne à la DTA5 concernant les autorisations
de compagnies étrangères opérant sur le territoire national.

Aider à bâtir ou à consolider 
des systèmes de contrôle performants

Les Autorités africaines et malgache de l ’aviation civile
(AAMAC), créées en décembre 2001 et qui associent 15 pays,
ont poursuivi leurs travaux en 2003 en vue d ’adopter et de
faire appliquer une réglementation cohérente et commune en
matière de sécurité. Associé à cette démarche, le Sfact a
fourni deux des cinq animateurs des groupes de travail réunis
en 2003. Les premiers textes, relatifs à l ’agrément des ateliers
d’entretien et aux licences des pilotes, ont été présentés aux
directeurs des AAMAC fin 2003 et leur adoption est prévue
pour mi 2004.
Le contrat de jumelage signé en 2002 entre la DGAC et
l ’autorité lituanienne de l ’aviation civile s’est concrétisé au
premier semestre 2003 par 15 semaines de formation.
Dans le cadre des accords de coopération conclus entre la
Chine, l ’Inde et l’Union Européenne, le Sfact a accueilli plusieurs
pilotes et inspecteurs navigabilité. Les experts du Service ont
également participé à des actions de formation à l ’ENAC6 et
pour le compte de différents organismes (EAFAS7, IFSA8,
Sofréavia, AECMA9). Enfin, ils ont contribué à la préparation
de la 40e réunion des directeurs généraux Asie Pacifique
organisée par le bureau OACI de Bangkok, présentant des
interventions sur l ’approche française en matière de report et
d’analyse d’incidents et les facteurs humains.

400 journées-homme ont été consacrées en 2003 
au conseil et à l ’assistance des autorités étrangères

ainsi qu’à des actions de formations 
pour le compte d’entités extérieures au Sfact.

1 Organisation 
de l’Aviation civile
internationale

2 Universal Safety
Oversight and Audit
Program

3 Conférence européenne
de l’Aviation civile

4 Safety Assessment 
of Foreign Aircraft

5 Direction des
transports aériens (DGAC)

6 Ecole nationale 
de l’Aviation civile

7 European Academy 
for Aviation Safety

8 Institut français 
de sécurité aérienne

9 Association européenne
des constructeurs de
matériels aéronautiques

10 Joint Aviation
Requirement

L’analyse des rapports
d’audits OACI constitue 
un élément essentiel 
du dispositif mis en place
par le Sfact pour assurer 
la surveillance des
aéronefs immatriculés 
au registre francais 
et exploités par des
compagnies étrangères.
Dans ce domaine, le Sfact 
a édicté de nouvelles
directives en 2003,
précisant notamment 
dans quelles conditions 
il peut et doit accepter les
programmes de qualification
de type des pilotes
concernés au sein de ces
compagnies et le programme
de maintien de compétences
de celles-ci. Le Sfact
procède à des supervisions

des instructeurs 
des compagnies 
et exige, de plus,
que, l ’entretien 
des aéronefs soit
effectué par un
atelier agréé JAR10

145 et leur suivi de
navigabilité assuré
selon les principes
du JAR OPS-M.
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L’impact positif du programme universel
de supervision de la sécurité

Fin 2003, tous les Etats membres de l ’OACI1 ont été audités
dans le cadre du programme USOAP2, à l ’exception de sept
pays pour lesquels les conditions de sécurité des auditeurs
n’étaient pas assurées. Près de 120 audits de suivi ont été
effectués à ce jour, dont deux par un expert du Sfact en 2003.
Ce programme affiche des résultats très encourageants
puisque, si l ’on considère les 85 rapports de suivi d’audits déjà
publiés, le taux de mise une œuvre effective des éléments
cruciaux d’un système de supervision de la sécurité a atteint
92,3 % contre 77,3 % lors des audits initiaux.
Par ailleurs, le groupe de travail CEAC chargé d ’analyser à
l ’échelle européenne ces rapports d’audits a exploité en détail
le contenu des rapports concernant 30 pays non CEAC dont
les compagnies desservent les Etats de la CEAC3 et pour
lesquels les statistiques tirées du programme SAFA4 de
contrôle des aéronefs sur les aéroports montraient un niveau
de non-conformité supérieur à la moyenne. Les directeurs
généraux des autorités membres de la CEAC se penchent
aujourd ’hui sur l ’intégration de ces informations dans leurs
programmes nationaux de surveillance de la sécurité.

L’efficacité du contrôle technique, condition du maintien d’un haut niveau
de sécurité, nécessite une coopération étroite et continue entre Etats.
C’est pourquoi le Sfact inscrit résolument toutes ses actions dans une
perspective internationale, notamment en participant à l ’élaboration 
de règles communes comme à la diffusion des meilleures pratiques 
et en assistant les autorités étrangères qui lui en font la demande.

Contrôle technique :
un métier international
par nature

6



provenance des Etats-Unis, sont désormais conduites par un
seul pays membre de l ’Union pour le compte de l ’AESA. 
Quant à la surveillance de la production des aéronefs, elle
demeure de la compétence des Etats qui appliquent la partie
correspondante du règlement CE 1702/2003.

Préparer l ’échéance de 2005 pour les
agréments de conception

Le nouveau règlement européen impose à toutes les entreprises
détentrices de certificats de type d’obtenir dans les deux ans,
donc au plus tard en septembre 2005, un agrément de
conception qui atteste de la qualité de l ’organisation et des
moyens qu’elle mettent en œuvre. Si la plupart des constructeurs
en disposent déjà, le Sfact accompagne aujourd’hui dans leurs
démarches ceux qui doivent encore se mettre en conformité
avec la réglementation.
Ce dispositif concerne également les équipementiers détenteurs
d'une approbation d'équipements ETSO3, qui doivent faire
reconnaître leur capacité par le biais de procédures alternatives
à l ’agrément de conception.

Mobilisation
réussie 
sur plusieurs
grands
programmes…

Les équipes du Sfact
ont finalisé en 2003
l ’établissement des
bases de certification et l ’interprétation des règlements
applicables à l ’A380. Une approche comparable a été

1007 certificats de navigabilité délivrés en 2003,
dont 654 pour l ’export

161 consignes de navigabilité émises 
au cours de l ’année pour les avions de transport

1 Agence européenne 
de la sécurité aérienne

2 Groupement pour 
la sécurité de l’aviation
civile

3 European Technical
Standard Order

Environ 200 avions 
de conception ancienne,
couverts par 21 certificats
de type précédemment
détenus par des entités 
ou des personnes
physiques aujourd’hui
disparues ou ne pouvant
plus assurer la
responsabilité du suivi 
de la navigabilité de leurs
produits, se trouvent
actuellement « orphelins »
car aucun organisme n’a
repris à son compte cette
responsabilité. L'arrêté 
du 12 septembre 2003
(certificat de navigabilité
restreint d'aéronef sans
responsable de navigabilité
de type) clarifie la
situation de ces aéronefs 
et permet, en introduisant
certaines limitations
opérationnelles, de
maintenir en activité
les Stampe, Mousquetaire
et autres Jodel 112 tout
en garantissant un niveau
de sécurité satisfaisant.
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Une collaboration désormais effective avec
l ’Agence européenne

En vigueur depuis le 28 septembre dernier, le règlement
européen CE 1702/2003 confère à l ’AESA la responsabilité
de l ’approbation des données de conception et du suivi de
navigabilité de tous les produits issus des Etats membres de
l ’Union. Pour autant, durant la période de transition en cours,
ce sont toujours les experts de la division Aéronefs du Sfact
qui prennent en charge les différentes étapes amont du
processus de certification des produits français et envoient les
décisions avec avis technique favorable pour signature à
l ’AESA. Ils continuent à ce titre, pour les produits sous
responsabilité française, d'instruire les certificats de type et
d'étudier les modifications conçues par les constructeurs ou
par des tiers.
Cependant, l ’adoption de la « règle du grand père » a permis
le transfert à l ’AESA de tous les certificats nationaux
approuvés avant 2003, évitant aux industriels d ’engager de
nouvelles procédures de recertification et facilitant ainsi le
transfert des aéronefs d'un Etat membre à un autre.
Dans la même optique de simplification, les démarches concernant
les produits émanant de pays non-JAA, comme ceux en

Pour le compte de l ’AESA1 qui signe les certificats de type 
et toutes les approbations de conception, le Sfact gère l ’ensemble
des étapes de certification des aéronefs (agréments de conception,
certification de type, approbation de toutes les modifications 
et suivi de navigabilité), veillant à ce que leur conception soit
conforme à la réglementation relative au respect de l’environnement.

Le Sfact définit
également les

contrôles à réaliser
par le GSAC2 en

matière de
surveillance de 
la production :
agréments de

production, délivrance
des titres de

navigabilité et des
certificats individuels

de limitation de
nuisance, instruction

de l'approbation 
des modifications et

réparations mineures
hors agrément 
de conception.

Certifier la conception
et la production
des aéronefs
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par une équipe européenne
emmenée par le SFACT, le
deuxième a été attribué au
moteur GE90-115B. Il s’agit du
plus puissant réacteur jamais
construit, produit par General
Electric avec une participation de
SNECMA. Il équipe les bimoteurs
Boeing 777-300ER à long rayon d’action,
dont les premiers modèles sont mis en
service par Air France en 2004.

Clarifier les règles de certification
acoustique

Très impliqués dans les travaux du Comité de protection
environnement aéronautique de l ’OACI, chargé d ’aménager 
les règles de certification
acoustique des aéronefs, les
experts du Sfact ont égale-
ment contribué en 2003 à 
la finalisation d ’un guide
technique visant à harmoniser
les règles internationales de
re-classification. Ce guide vient
préciser les procédures de
recertification et devrait ainsi
permettre d’effacer les conflits
d’intérêts qui persistent dans
ce domaine entre l ’Europe et
le reste du monde.

Après le succès 
des essais et de toutes
les étapes 
de démonstration 
de conformité, 
la certification 
de l'hélicoptère
Eurocopter EC 225 B,
version dérivée 
du Super Puma
comprenant un
nouveau rotor, 
est attendue pour 
le mois de mai 2004.

Certificats
de navigabilité
(CdN) délivrés
par le Sfact

Moteur 
Arriel 2B1A

11 programmes de certification en cours

200

400

600

800

1000

2001

353

654

2002

547

806

2003

438

701

Cdn pour l’export
Cdn
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déployée pour le Falcon 7X, le nouveau triréacteur de Dassault,
qui sera certifié en 2004.
Parmi les faits marquants figurent également les certifications
de l ’A318 équipé de moteurs CFM56, achevée en juin 2003,
de l ’A330 « Enhanced », version améliorée au rayon d’action
plus long, et enfin du Falcon 900 Easy qui dispose d ’une
nouvelle avionique et d’une présentation des informations aux
équipages très novatrice.

… et lancement de nouveaux chantiers de
certification

Le Sfact a reçu en mai 2003 la demande de certification civile
de l ’avion militaire de transport A400-M. L’équipe d’experts
a été constituée en juillet et une première réunion s’est tenue
en septembre pour une présentation des caractéristiques de
l ’appareil dont la mise en service est prévue en 2009.
Des discussions préliminaires ont été entamées avec les autorités
russes concernant le futur avion régional russe construit par
Sukhoï, qui entrera en service en 2007. Il sera propulsé par
le moteur SM146, lequel, issu d'une coopération entre la
société russe NPO Saturn et SNECMA, devrait faire l ’objet
d ’une certification AESA. Le Sfact a par ailleurs lancé une
demande de certification auprès de l ’Agence européenne pour
l ’hélice du futur A400M, l ’entreprise Ratier Figeac ayant été
sélectionnée pour assurer sa production.

La délivrance des premiers certificats 
de type européens

C’est le moteur d’hélicoptère ARRIEL 2B1A conçu par Turbomeca
qui a obtenu en novembre 2003 le premier certificat de type
européen délivré par l ’AESA. Au terme des travaux conduits

Dans une
conjoncture 

plutôt morose 
en 2003, avec 

des constructeurs
francais d'avions
légers confrontés 

à de sérieuses
difficultés

économiques, 
il faut souligner 

le STC (certificat
supplémentaire de

type) délivré à la
Société de

Motorisation
Aéronautique

(SMA) en
septembre 2003
pour le montage 

de son moteur
diesel SMA SR
230 sur avions
Cessna C182. 
La fabrication 

du moteur
démarrera en

2004.
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Certifier la conception et la production des aéronefs

Vue du « centre de
réalité virtuelle » 

de Dassault Aviation
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de surveillance, fait régulièrement l ’objet d’amendements afin
d ’améliorer les procédures de surveillance et d ’assurer son
adaptation aux évolutions réglementaires. Tout ce travail a
permis de démontrer à l ’équipe de standardisation opéra-
tionnelle des JAA3, au cours de l’audit effectué en janvier 2003,
le savoir faire et la compétence des autorités françaises pour
la mise en œuvre des règlements opérationnels européens.

Un nouveau cadre européen pour 
la surveillance du maintien de navigabilité

Après avoir largement contribué à son élaboration au sein des
groupes de travail pilotés par les JAA, la division Exploitation
du Sfact est aujourd’hui directement impliquée dans la mise
en œuvre du règlement européen 2042/2003, publié le 

115 sociétés détentrices d’un certificat 
de transport aérien à fin 2003

2204 contrôles techniques d’exploitation réalisés 
en 2003, dont 1281 sur des compagnies étrangères

1 Groupement pour 
la sécurité de l’aviation
civile

2 Directions de l’aviation
civile (DGAC)

3 Joint Aviation
Authorities

4 Service des bases
aériennes (DGAC)

5 Direction des transports
aériens (DGAC)

Organisée par 
l ’OACI à Montréal 
en septembre 2003, 
la sixième réunion 
de l ’OPS Panel, auquel
participent des experts 
du Sfact, a permis
d’élaborer puis 
de transmettre 
à la commission
« navigation aérienne »
de l ’OACI plusieurs
recommandations
importantes visant à faire
évoluer les standards 
en matière de procédures
d’exploitation. 
Elles concernaient
notamment les temps 
de vols du personnel
navigant, les opérations
monomoteurs de transport
public en IFR, les 
moyens opérationnels
nécessaires pour améliorer
le contrôle du trafic 
et les autorisations
ETOPS/LROPS 
pour des vols 
de longue distance.
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La délivrance des premières licences
européennes pour les personnels
d’entretien 

En 2003, la DGAC et le GSAC ont délivré quelque 1000
licences aux personnels de maintenance des aéronefs
concernés par l ’arrêté JAR 66 signé en octobre 2002, qui
transposait en droit français les exigences désormais en
vigueur au niveau européen. La qualité de la préparation de
cette échéance, précédée d ’une large concertation, et
l ’importance accordée en amont à l ’information des industriels
ont permis d ’optimiser la mise en œuvre de ce nouveau
dispositif tout au long de l ’année.

Harmonisation nationale et internationale :
un processus continu

Autre grand chantier lancé en 2002, le programme de visite
de l ’ensemble des DAC2 et services impliqués dans le contrôle
technique s’est lui aussi poursuivi en 2003. Une étape
nécessaire pour rendre toujours plus homogènes et efficaces
les méthodes de travail, au service de l ’amélioration de la
sécurité. Le Manuel du Contrôle technique, qui constitue
véritablement l ’outil commun de référence pour cette activité

Le Sfact assure la mise en œuvre du dispositif de contrôle
technique relatif aux opérations et à la maintenance des aéronefs,
en liaison avec les services déconcentrés de l ’aviation civile et 
avec le support du GSAC1 dans le domaine de l ’entretien (ateliers 
et systèmes d’entretien des opérateurs). Il participe également 
à la définition des normes et des procédures d’exploitation 
des aéronefs et des équipements, aux plans national et international.

Contrôler les opérations
et l’entretien des aéronefs
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Contribuer à la lutte contre 
les nuisances sonores

L’OACI ayant confirmé que la certification des limitations de
nuisances restait la base technique sur laquelle devaient
s’appuyer les règlements locaux et les restrictions pouvant être
décidées autour des aérodromes, c’est dorénavant le concept
d ’une « approche équilibrée » qui prévaut pour lutter
efficacement contre les nuisances sonores. Un concept qui
conjugue la réduction maximale du bruit à la source, une
meilleure planification des plans d ’exposition au bruit, des
procédures d ’approches et de décollages plus rigoureuses et
enfin, la limitation et parfois l ’interdiction des vols de nuit. Le
Sfact veille à la mise en œuvre de ces mesures dans son champ
de compétences, en étroite collaboration avec le SBA4 et les
autres entités du ministère des Transports.

108 autorisations pour le transport de marchandises
dangereuses délivrées au cours de l ’année
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28 novembre 2003. Celui-ci porte sur le maintien de la
navigabilité des aéronefs et des produits, pièces et équipements
aéronautiques, ainsi que sur l ’agrément des organismes et des
personnels qui participent à ces tâches. Le Sfact a organisé
plusieurs présentations du projet et de ses conséquences aux
représentants du personnel et aux industriels, tant au siège de
la DGAC que dans les DAC.

Adapter la réglementation 
concernant les hélicoptères

En collaboration avec la division Réglementation, la division
Exploitation s’est penchée sur les conditions techniques

d ’exploitation des hélico-
ptères utilisés en transport
public  pour effectuer des
vols locaux. En attendant
son adoption définitive,
elle a ainsi élaboré un
projet d ’arrêté OPS 3
« restreint », destiné 
à réglementer l ’activité
« baptêmes de l ’air » en
hélicoptère.
Elle a également lancé une
évaluation des chemine-
ments parisiens en hélico-
ptères permettant d’accéder
notamment à l ’héliport
d’Issy-les-Moulineaux. Les

travaux visant à surmonter certaines difficultés d ’application
des textes rencontrés par les exploitants se poursuivent.

Prise en charge
directement 
par le Sfact, 

la surveillance 
de la compagnie

Air France 
a nécessité 

des interventions
régulières 
en 2003,

notamment pour
préparer la mise 

en ligne de
nouveaux appareils
tels que le B777.

Au cours de
l’année, 

Air France a 
mis en service 

ses premiers
A318 
tout en

abandonnant
définitivement
l ’exploitation 
des Concorde 

et B767.
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Contrôler les opérations et l ’entretien des aéronefs

L’augmentation
très importante
du nombre d’avis
émis (+29% par
rapport à 2002)
correspond pour
l ’essentiel à la
multiplication des
listes de
compagnies
étrangères que la
plupart des
transporteurs
francais importants
ont fait valider
auprès de la DTA5

afin d’affréter
rapidement un
appareil en cas de
besoin ponctuel.

Le SFACT est 
régulièrement 
sollicité pour 
analyser 
les certificats 
de limitation 
de nuisances 
des compagnies
aériennes 
étrangères afin 
d’éviter toute 
distorsion de 
concurrence qui
pourrait s’exercer
au détriment 
des compagnies
aériennes 
européennes.

Surveillance des affrètements, franchises
et partages de codes



techniques de travail en équipage et tout particulièrement de
gestion des situations dégradées. Cependant, ces outils
paraissent d’autant plus performants qu’ils s’appuient sur une
expérience de vol ou que leur utilisation est suivie d’une mise
en pratique réelle. C ’est pourquoi la quantification de
l ’expérience de vol minimale doit faire l ’objet d ’une grande
attention dans les discussions en cours.

Optimisation des moyens informatiques 

Le Sfact a entrepris la refonte de plusieurs outils informatiques
dédiés aux examens aéronautiques et à la gestion des titres
des navigants. Un prestataire externe a été sélectionné pour
optimiser le Système de Gestion des Brevets et des Licences
(SGBL) et en assurer la maintenance. Une démarche similaire
a été adoptée pour enrichir le logiciel de gestion des examens
aéronautiques (ICARE). Autre
réalisation importante, le
Sfact a étudié et rédigé, 
en relation avec le Conseil
médical de l ’Aviation civile
(CMAC), les spécifications
d’un nouveau système infor-
matique baptisé SICOMED.
Destiné aux 1100 médecins
agréés aéronautiques qui
délivrent des certificats de
classe 2 (pilotes privés) comme
aux 5 centres médicaux en
charge de la délivrance des
certificats de classe 1 (pilotes
professionnels), il permettra
d ’améliorer tant le contrôle

85 inspections d’organismes de formation aéronautique en 2003

11299 titres aéronautiques délivrés en 2003

195 sessions d’examens théoriques organisées en 2003

Effective depuis 
le 1er juillet 1999,
l ’application du FCL 1,
qui fixe les conditions
d’obtention et de validité
des licences du
personnel de conduite
des avions et des
qualifications associées, 
est entrée dans 
sa phase de croisière. 
Une période de
transition de trois ans
avait été ménagée
jusqu’en juin 2002 
pour permettre 
la délivrance de licences
selon la réglementation
antérieure pour les
personnes ayant débuté
leur formation théorique
ou pratique avant 
le 1er juillet 1999. 
Ce délai avait été 
allongé d’une année
supplémentaire pour se
terminer en juin 2003.
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Un coordonnateur des pilotes inspecteurs
pour un contrôle plus efficace

La nouvelle fonction de coordonnateur des pilotes inspecteurs
créée au sein du Sfact en avril 2003 était attendue depuis
l ’entrée en vigueur des règlements européens FCL1. Il s’agit en
effet de formaliser la supervision du travail des 25 pilotes
inspecteurs qui assurent, au sein des DAC, le contrôle des
pilotes détenteurs de la qualification d’instructeur en aéro-club
et des pilotes examinateurs, ceux là même qui font passer les
examens pratiques aux élèves pilotes privés. Cette création
s’inscrit dans une démarche continue d ’harmonisation des
méthodes de travail, fondamentale pour améliorer la sécurité
dans le monde de l ’aviation légère.

Mieux prendre en compte l ’apport 
des formations sur simulateur

En 2003, le Sfact a participé, au sein des groupes d’experts
réunis par l ’OACI, aux travaux de réforme de l ’annexe 1 de la
Convention de Chicago. L’organisation internationale souhaite
notamment mieux prendre en compte l ’apport des simulateurs
dans la formation aéronautique, qui ont démontré leur
efficacité dans l ’apprentissage des procédures de vol, des

Le Sfact agrée les écoles, approuve les programmes de formation,
organise les examens des navigants professionnels et des pilotes
privés, contrôle la formation initiale, le maintien de compétences 
et l ’acquisition de qualifications supplémentaires des équipages. 
Il surveille les conditions de délivrance et de renouvellement 
des licences et qualifications aéronautiques et gère l ’ensemble 
des documents relatifs à l ’exercice de la profession de navigant.

Garantir les compétences
des personnels navigants
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accompagner la mise en œuvre du FCL4 relatif aux
qualifications des mécaniciens navigants, la division Aptitudes
techniques des personnels navigants du Sfact organise
désormais la sélection, la formation, la nomination et le suivi
des TRE-E2 de la même manière que pour les TRE-A3.

Intégrer la dimension environnementale
dans la formation des équipages

A l ’instar de ce qui 
se pratique déjà pour 
les contrôleurs aériens, 
et en réponse à la
demande de l ’Acnusa4,
une sensibilisation à
l ’environnement via un
support vidéo est désor-
mais au programme
des pilotes et mécani-
ciens navigants dans le
cadre de leur maintien
des compétences et de

leurs entraînements périodiques obligatoires. Remis aux
équipages par l ’intermédiaire des compagnies aériennes, ce
document délivre des informations générales sur les nuisances,
les acteurs et organismes impliqués dans ce domaine, les
principales normes et leurs évolutions.

1326 inspecteurs et superviseurs des aptitudes 
des navigants professionnels habilités à fin 2003
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de l ’activité des médecins agréés que la traçabilité des
certificats, notamment grâce à l ’interface prévue avec le SGBL.
Le Sfact a par ailleurs franchi une nouvelle étape vers la mise
en place d’un système d’examens sur ordinateurs à la carte ;
les travaux d ’évaluation et de rédaction de spécifications
réalisés en 2003 déboucheront sur un appel d’offre européen
qui sera lancé en 2004.

Une gestion performante du corps 
des examinateurs

La gestion des examinateurs professionnels constitue une part
essentielle de l ’activité de la division Aptitudes techniques des
personnels navigants. En 2003, cette dernière a lancé
plusieurs initiatives visant à accroître encore l ’efficacité du
dispositif en place. Ainsi, elle propose aujourd ’hui aux
personnels d ’Outre-mer un enregistrement audio-vidéo sur
cédérom des conférences de nomination et standardisation qui
se déroulent les premiers mardis de chaque mois. La gestion
toujours plus fine des disponibilités des examinateurs a 
permis d ’utiliser au mieux leurs compétences. Enfin, pour

Le FCL4, relatif
aux licences 

et qualifications 
des mécaniciens-
navigants avion,

est finalement
entré en 

application 
le 21 mars 2003
après la signature

de 7 arrêtés 
et de deux

instructions 
entre le 

28 octobre 
2002 et le 
8 novembre 

2002. 
Une mise 
en œuvre 

retardée par
rapport à
l’échéance 
de 2001

initialement prévue
mais réalisée 

dans d’excellentes
conditions.
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Garantir les compétences des personnels navigants

1 Flight Crew Licensing

2 Examinateurs de
qualification de type pour
les mécaniciens navigants

3 Examinateurs de
qualification de type 
pour les pilotes d’avions

4 Autorité de contrôle
des nuisances sonores
aéroportuaires



Un dispositif en cours d’adaptation pour 
la filière hélicoptère

En réponse aux attentes des opérateurs, le Sfact a conduit 
un important travail d ’adaptation de l ’OPS 3, relatif aux
conditions techniques d ’exploitation d ’hélicoptères par une
entreprise de transport aérien public. Parallèlement, des
conditions spécifiques sont en cours de finalisation pour la
délivrance des CTA aux exploitants effectuant uniquement du
vol local.
Concernant les licences et la transposition du JAR FCL 2 dans
le droit national, les travaux se poursuivent afin de concilier
les exigences de sécurité qui sous-tendent le renouvellement
régulier des qualifications — innovation majeure du texte
européen — et une préparation adéquate des acteurs concernés
en France.

Un nouveau régime
pour le contrôle 
des aptitudes médicales
des personnels navigants
professionnels

Lancé en 2001, le chantier de prépa-
ration des textes FCL 3 (aptitude
physique et mentale des personnels
navigants) s’est achevé en 2003
après consultation du conseil du
personnel navigant de l'aéronautique
civile et du Conseil médical de
l’aéronautique civile (CMAC). L’arrêté
correspondant, qui devrait être publié
prochainement, prévoit certains

1 Bureau d’enquêtes 
et d’analyses pour 
la sécurité de l’Aviation
civile

2 European Co-ordination
Centre-Aircraft Incident
Reporting Systems 

En 2003, année
européenne 
du handicap, le
ministère chargé de
l’Aviation civile a
défini, par l ’arrêté
du 24 novembre
2003, les conditions
de formation et
d’aptitude physique
requises pour les
pilotes
professionnels
atteints d’un
handicap moteur
sévère d’origine
musculo-tendineuse,
ostéo-articulaire 
ou neurologique. 
Ce texte permet
d’autoriser, par
dérogation aux
normes en vigueur,
l ’accès des personnes
handicapées à une
licence de pilote
professionnel (hors
transport de
passagers).
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Accompagner les premiers pas de l ’AESA

L'Agence européenne pour la sécurité aérienne est entrée
officiellement en fonction le 28 septembre 2003. Elle avait été
créée l ’année précédente par le règlement communautaire 
(CE) n°1592/2002A, qui définit l'ensemble des missions qui
lui sont et seront progressivement confiées. Ce texte, aussi
appelé « règlement fondateur », constitue de fait le document
juridique de « plus haut niveau » pour l ’ensemble des activités
aéronautiques dans les pays de l'Union européenne.
Pour préparer le transfert progressif de certaines compétences
des Etats vers l ’AESA, la division réglementation du Sfact a
maintenu une activité soutenue tout au long de l ’année. 
Elle s’est impliquée pleinement dans l ’élaboration des règles 
de mise en œuvre du règlement n°1592/2002 qui ont été
publiés en tant que règlements européens n°1702B et
2042/2003C. Elle inscrit résolument son action dans une
perspective européenne et travaille simultanément dans le
cadre juridique national et européen, même dans les domaines
Licences et Exploitation qui ne sont pas encore de la
compétence de l ’AESA. Ainsi, le Sfact anticipe les évolutions
à venir en faisant l ’hypothèse que les textes JAA actuels ou
en gestation serviront de base à l ’AESA.

En concertation avec toutes les parties concernées, usagers 
et services déconcentrés, le Sfact élabore la réglementation
aéronautique nationale en traduisant les orientations arrêtées 
au niveau européen. Il garantit la cohérence technique et juridique
des textes, leur conformité aux normes internationales et pilote 
le processus qui conduit à leur validation.

A• Règles communes
dans le domaine 

de l'aviation civile et
institue une agence

européenne de 
la sécurité aérienne.

B• Règles d'application
pour la certification

de navigabilité et
environnementale des
aéronefs et produits,

pièces et équipements
associés, ainsi que

pour la certification
des organismes de

conception et 
de production.

C• Maintien de la
navigabilité des

aéronefs et des produits,
pièces et équipements

aéronautiques, et 
de l'agrément des
organismes et des

personnels participant
à ces tâches.

Faire accepter une
réglementation vivante
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18 textes réglementaires publiés en 2003



Le Sfact met en œuvre des outils et procédures d’analyse systématique
des incidents ainsi que les suites à donner aux recommandations émises
par le BEA1 à l ’issue des enquêtes d’accident.
Par ailleurs, il pilote et finance des programmes de recherche
permettant d’adapter la réglementation et les méthodes 
de contrôle technique à l ’évolution des besoins opérationnels.
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aménagements par rapport au document JAR. Son champ
d’application couvre toutes les licences des personnels
navigants professionnels de conduite des aéronefs. Plus précis
que la réglementation actuelle, notamment quant aux
conditions de dérogation, ce dispositif normatif est d ’autant
plus important qu’il est appelé à vivre plusieurs années 
avant que l ’AESA ne se penche sur un nouveau cycle
d’harmonisation dans ce domaine.
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Faire accepter une réglementation vivante

Le retour d’expérience,
enjeu stratégique

Source d ’information essentielle, le
retour d ’expérience bénéficie d ’un
cadre de mieux en mieux structuré
avec les développements apportés au
logiciel de base de données ECCAIRS2

qui enregistre les événements, incidents
et accidents d’avions rapportés.
Aujourd ’hui plus conviviale et d ’une
utilisation plus facile, ce logiciel a été
installé dans la plupart des DAC et le
sera en Outre-mer dès 2004. Une
campagne de sensibilisation auprès des
compagnies aériennes et des pilotes se
poursuit pour inciter ceux-ci à nourrir
la base de données. 
La directive européenne n°2003/42
oblige désormais
l’ensemble des pays
membres à mettre
en place un tel
dispositif de retour
d ’expérience et à
le mettre en réseau,
afin d’en permettre le partage par tous.
Le Sfact coordonne la transposition de
ce texte en droit français.

Huit programmes de recherche pour
améliorer la sécurité

Aviation générale : 

• Formation complémentaire des pilotes d’hélicoptère pour les
activités de baptême de l’air lors des manifestations aériennes ;

• Etude sociologique sur les relations entre l ’Administration et
les aéroclubs, afin de mieux répondre aux attentes des usagers ;

Aviation de transport :

• Etude des effets de la centrifugation du givre sur les pales
d’hélices et d’hélicoptère en vue de les modéliser et d’orienter
les procédures de certification ;

• Etude sur l’introduction du concept d’écrasement « survivable »
dans les diagrammes « hauteur/vitesse » des hélicoptères ;

• Développement d’une méthode de tests sur l ’inflammabilité
des matériaux dans les zones cachées des avions. Une
convention a été passée à cet effet avec le Centre d ’essais
aéronautiques de Toulouse (CEAT) ;

• Lancement d ’un appel d ’offre européen pour élaborer une
méthodologie de prise en compte des erreurs
et vulnérabilités humaines dans la certification
cockpit
• Analyse des effets des vibrations du cockpit

sur la qualité du travail des équipages, en
réponse aux besoins mis à jour dans
plusieurs programmes de certification ;

• Lancement d’une réflexion sur l ’impact de l ’avion en vol sur
la santé des passagers (bruit, approvisionnement en oxygène,
phénomènes de pression, etc.)

L’arrêté pris 
le 10 juillet 2003
a permis de réviser
en profondeur les
textes de l ’OPS1
et d’aménager 
la réglementation,
notamment pour
alléger les conditions
d’exploitation des
aéronefs de classe
de performances B

(avions à
hélices de
moins de 
9 passagers
et de moins
de 5,7
tonnes).

Ancienne République
yougoslave de
Macédoine

Arménie
Azerbaïdjan
Bosnie-Herzégovine
Serbie-Monténégro

JAA (36) 

CEAC (41) 

UE (25)
Allemagne
Autriche
Belgique
Chypre
Danemark
Espagne
Estonie
Finlande
France
Grèce
Hongrie
Irlande
Italie

Lettonie
Lituanie
Luxembourg
Malte
Pays-Bas
Pologne
Portugal
République Tchèque
Royaume-Uni
Slovaquie
Slovénie
Suède

Membres à part entière (31)

Albanie
Bulgarie
Croatie

Moldavie
Ukraine

Membres candidats (5)

Les instances européennes de l’aviation civile

Pays labellisés FCL1

Monaco
Roumanie
Turquie

Islande
Norvège
Suisse



l ’acquisition d’un hélicoptère en kit pour la FFG1, d ’un ULM
Gyro pour la FFPLUM2 et d ’un ballon à air chaud pour la
FFA3. Cet accompagnement étalé sur une période de trois ans
permet aux trois fédérations concernées d’offrir aux jeunes des
conditions tarifaires préférentielles pour l ’acquisition des
brevets nécessaires à la pratique de ces activités.

Des actions concrètes pour la protection
de l ’environnement

Pour réduire les nuisances sonores liées aux activités des
aéroclubs sur les aérodromes d ’intérêts local ou régional, le
Sfact a mis en place un protocole de qualification et de
certification de silencieux destinés aux échappements d’avions,
fondé notamment sur des mesures en vol. Dans le même
temps, il a entamé une réflexion pour simplifier la certification
acoustique des hélices tripales montées sur avions.
De plus, la mission Aviation légère a versé en 2003, via les
Directions de l ’aviation civile, quelque 100000 euros de
primes aux clubs et associations pour les aider à s’équiper de
matériels plus silencieux.

« L’e-administration » au service 
des aéroclubs

Dès 2005, les responsables des aéroclubs devraient pouvoir
remplir leurs obligations administratives auprès de la DGAC
et lui transmettre formulaires et comptes rendus d’activité via
internet, d ’où un gain de temps appréciable. L’étude conduite
en 2003 par la mission Aviation légère grâce au CEDRe4

permettra de tester le dispositif en 2004, la mission procédant
elle-même à la saisie des informations durant cette période
transitoire.

200000 pilotes, toutes disciplines confondues

Plus de 3000 associations actives en France

1 Fédération Française
de Gyraviation

2 Fédération française 
de Planeur et Ultra léger
motorisé

3 Fédération Française
d’Aérostation

4 Centre d’exploitation,
de développement 
et d’études du réseau
informatique de gestion

Dessiner 
« l’avion idéal »
En prise directe 
avec les pratiquants
comme avec les industriels 
du secteur, la mission
Aviation légère a mené
une enquête auprès 
des aéroclubs, écoles 
de formation et propriétaires
privés afin de cerner
l ’avion idéal qui répondrait
à leurs besoins. 
Dans l ’esprit d’une
majorité d’utilisateurs,
il s’agit d’un avion 
de trois places, doté 
d’une avionique
et d’une motorisation
modernes, d’un niveau
sonore inférieur à 70 dB
et consommant moins de
25 litres à l ’heure de vol. 
Son coût ne devrait 
pas dépasser 
100 000 euros HT
pour être accueilli
favorablement par 
les clients potentiels…
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Pour un développement maîtrisé 
des activités ULM

Avec un parc en progression spectaculaire qui compte
aujourd’hui 11 000 machines, l ’ULM suscite un engouement
qui ne se dément pas. Cette situation a conduit la mission
Aviation légère à dresser un bilan sécurité de cette activité.
Dans ce secteur, une approche moins réglementée que pour
l ’aviation traditionnelle avait été mise en place, s’appuyant
beaucoup sur la responsabilisation des acteurs. L’étude des
accidents ULM menée en 2003 avec la fédération et le
concours du BEA montre que ce choix n’est pas à remettre en
cause et qu’il convient de continuer à accompagner dans les
mêmes conditions le développement du mouvement ULM. Il
faudra toutefois veiller à ce que ce dernier ne soit pas victime
de son succès et éviter les dérives qui pourraient survenir.

Aux côtés des aéroclubs et des pratiquants

Au-delà de son engagement dans les salons et manifestations
qui lui permettent d’aller à la rencontre des usagers, pilotes et
futurs pilotes, la mission Aviation légère s’investit également
dans des actions de conseil, d ’appui logistique et de soutien
financier. En 2003, elle a ainsi financé à la hauteur de 30 %

La mission Aviation légère participe à la promotion 
et au développement de l ’aviation de loisir et sportive. 
Elle exerce la tutelle des fédérations et des associations 
du secteur et leur assure une interface avec l ’ensemble 
des services de la DGAC.

La mission Aviation
légère coordonne 

les concours apportés
aux grandes

manifestations de
l’Aviation sportive 

et de loisir. 
La DGAC était 

une nouvelle fois
partenaire du Tour 
de France Aérien

FFPLUM et du Tour
des Chevaliers 

du Ciel, au cours 
duquel 1 200

baptêmes 
de l ’air ont été 
offerts en une

semaine 
à des enfants

défavorisés.

Contribuer au dynamisme
de l ’aviation sportive
et de loisir
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d ’épargne-temps avec effet rétro actif pour l ’année 2002.
L’ensemble du personnel a été informé des modalités du
dispositif avant l ’ouverture et l ’alimentation des premiers
comptes. En matière de dialogue social, l ’année a par ailleurs
été marquée par le renouvellement des instances locales de
concertation que sont les Commissions administratives paritaires
(CAP) des IEEAC et des TSEEAC.

Investir dans le développement 
des compétences

L’importante augmentation du budget formation (+ 20% en
2003) traduit les efforts déployés par le Sfact pour que ses
agents conservent le plus haut niveau de compétence possible
à l ’heure de la mise en place de l ’AESA et de la réforme de 
la DGAC. Conformément aux orientations arrêtées par la
direction, le plan de formation s’articule autour de quatre
grandes priorités : connaissance des institutions et du droit
européens ; maintien de compétences techniques, acquisition
de qualifications nouvelles et entraînement au pilotage des
personnels ; formation linguistique ; maîtrise des outils
bureautiques.
La sécurité des systèmes d ’information constitue une autre

préoccupation permanente.
En 2003, l ’agent chargé de
ce dossier (ASSI) a suivi une
formation approfondie tandis
que l’ensemble des utilisateurs
de bureautique suivait un
stage de sensibilisation
sanctionné par la délivrance
du « passeport pour la sécurité
informatique ».

255 personnes au 31 décembre 2003

Un budget de 3 M€ en crédits de fonctionnement

160 000 euros de crédits d’investissement 
disponibles pour la modernisation des outils informatiques

Une gestion budgétaire
toujours plus 
rigoureuse
Alors que son budget de
fonctionnement demeure 
constant depuis l ’an 2000, 
le Sfact doit néanmoins faire face 
à l ’augmentation des missions
effectuées par ses collaborateurs.
La division administrative exige
donc pour chacune d’entre elles
une définition stricte de la durée,
du nombre de participants 
et des moyens nécessaires. 
Une manière de s’inscrire d’ores 
et déjà dans le cadre de la nouvelle
loi organique relative aux lois de
finances (LOLF), dont l ’application
en 2006 renforcera les impératifs
de prévision et de justification
des dépenses publiques.
Pour optimiser la préparation
et le suivi des appels d’offres,
le Sfact s’appuie désormais sur
l ’expertise de la cellule Marchés
publics de la DGAC. Quant au
nouveau système informatisé 
de gestion financière 
et de comptabilité analytique
(Accord), il est devenu
complètement opérationnel 
en 2003.
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Une gestion attentive des ressources
humaines

Au premier semestre 2003, le Sfact a participé à la mise en
place de la procédure d ’évaluation annuelle de chaque
collaborateur, après formation des personnes appelées à
conduire ces entretiens individuels. Une démarche qui permet
de formaliser la mesure d’éventuels écarts entre les objectifs
fixés et les résultats obtenus mais aussi de déterminer les
moyens nécessaires pour optimiser l ’action de chacun.
Le Sfact a poursuivi les recrutements entamés en 2002 en
accueillant de nouveaux certificateurs, afin de dimensionner
correctement ses équipes par rapport à une activité toujours
intense dans ce domaine. Parallèlement, l ’application de la loi
Sapin, qui vise la résorption des emplois précaires dans la
fonction publique, a permis de titulariser six contractuels.
L’année 2003 a vu l ’aboutissement du processus de fusion de
quatre corps d’ingénieurs (Ingénieurs des ponts et chaussées,
ingénieurs de l ’aviation civile, ingénieurs géographes et
ingénieurs météo) au sein d ’un unique corps, le corps des
Ponts et chaussées. Cette opération a concerné une quinzaine
d’ingénieurs de l ’aviation civile au sein du Sfact.
En fin d ’année, dans la foulée de la parution des décrets
interministériels, le Sfact a mis en œuvre les Comptes

La division administrative suit l ’ensemble des aspects économiques
et financiers liés à l ’activité du Sfact. Elle assure la gestion 
de proximité des personnels, pilote les actions de formation 
et anime la politique de communication du service.

« Negociating,
meetings, 

socializing » : 
trois ateliers

spécifiques mis 
en place en 2003

pour des formations
Anglais encore mieux
adaptées aux besoins

des personnels 
du Sfact.

L’achat et la mise 
à disposition de 
50 ordinateurs

portables en 2003
facilitent le travail 
des collaborateurs 

du Sfact, dont
beaucoup sont 

appelés à effectuer 
de nombreux

déplacements en
France et à l ’étranger.

Les moyens
et ressources du Sfact
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Lexique
ACAS : systèmes embarqués d'anti-abordage
ACNA : Agent contractuel de la navigation aérienne
Acnusa : Autorité de contrôle des nuisances sonores
aéroportuaires
AECMA : Association européenne des constructeurs de
matériels aéronautiques
AESA : Agence européenne de la sécurité aérienne
AP : Autorisations de programme
APRS : Approbation pour remise en service
ATPL : Airline Transport Pilot License (licence de pilote de
ligne du système JAR FCL)
ASSI : Agent pour la sécurité des systèmes d’information
BAAC : Budget annexe de l'Aviation civile
BB : Brevet de base
BEA : Bureau d’enquêtes et d’analyses pour la sécurité de
l ’aviation civile
CN : Consigne de navigabilité
CdN : Certificat de navigabilité
CEAC : Conférence européenne de l'aviation civile
CNPN : Commission nationale de prévention des nuisances
sonores
CNSK : Certificat de navigabilité spécial d’aéronef en kit
CNRA : Certificat de navigabilité restreint d’aéronef
CNRAC : Certificat de navigabilité restreint d’aéronef de
collection
CP : Crédits de paiement
CPL : Commercial Pilot License
CRE : Class Rating Examiner (examinateur de qualification de
classe)
CTE : Contrôleur technique d'exploitation (DGAC)
CSS : Certificat sécurité-sauvetage
Dac : Direction de l'Aviation civile (DGAC)
DCE : Direction des centres d’essais et d’expertise (ministère
de la Défense)
DGA : Délégation générale pour l ’armement (ministère de la
Défense)
DNA : Direction de la navigation aérienne (DGAC)
DPAC : Direction des programmes aéronautiques civils (DGAC)
DTA : Direction des transports aériens (DGAC)
EAFAS : European Academy For Aviation Safety 
Enac : Ecole nationale de l'Aviation civile
ETOPS : Extended Range Operations
FAA : Federal Aviation Administration (Etats-Unis)
FCL : Flight Crew Licensing (règles JAA pour les licences des
personnels navigants)
FE : Flight Examiner
FFPLUM : Fédération française de planeur ultra léger motorisé
FNA : Fédération nationale aéronautique
FNPT : Flight and Navigation Procedure Trainer (simulateur)
FTD : Flight Training Device (simulateur)
FTO : Flight Training Organisation (organisme de formation
au pilotage)
GPS : Global Positioning System (système de positionnement
par satellites)
GSAC : Groupement pour la sécurité de l'aviation civile
HUD : Head Up Display (collimateur « tête haute »)
Hushkit : Réducteur de bruit des moteurs d'avion
IA : Ingénieur de l ’armement
IEEAC : Ingénieur des études et de l ’exploitation de l ’aviation
civile (DGAC)
IEF : Ingénieur des études et des fabrications (DGA)
IESSA : Ingénieur électronicien des systèmes de la sécurité
aérienne (DGAC)
IETA : Ingénieur des études et des techniques d’armement
(DGA)
IFR : Instrument Flight Rules (règles de vol aux instruments)

IFSA : Institut français de sécurité aérienne
IGACEM : Inspection générale de l ’Aviation civile et de la
Météorologie nationale
IISU : Identification des issues de secours utilisables après un
crash
ILS : Instrument Landing System (système de guidage à
l ’atterrissage)
IPC : Ingénieur des Ponts et chaussées
IR : Instrument Rating (qualification de vol aux instruments
IFR)
IRE : Instrument Rating Examiner
I/TRE : Inspector / Type Rating Examiner (pilote-examinateur)
JAA : Joint Aviation Authorities (Autorités conjointes de
l ’Aviation civile)
JAR : Joint Aviation Requirements (normes fixées par les
JAA)
JOEB : Joint Operational Evaluation Board (groupe
d'évaluation opérationnelle)
LFI : Loi de finances initiale
LOLF : Loi organique relative aux lois de finances
LROPS : Long Range Operations
MCC : Multi Crew Cooperation (travail en équipage)
MEX : Mission actions extérieures (DGAC)
MMEL : Minimum Equipment List (liste minimale
d’équipements de référence)
MOE : Manuel d’organisation de l ’entretien
MSAW : Minimum Safe Altitude Warning (système d’alerte
de rapprochement avec le relief)
NPA : Nouvelles procédures d’approche
NTSB : Bureau enquêtes-accidents américain
OACI : Organisation de l'aviation civile internationale
OCV : Organisme du contrôle en vol
OPS : Opérations
PL : Licence de pilote de ligne (F)
PP : Licence de pilote professionnel (F)
PPL : Private Pilot License (FCL)
PSAG : Programme sécurité pour l ’aviation générale
QCM : Question à choix multiple
QT : Qualification de type
RCA : Réglementation de la circulation aérienne
RVSM : Reduced Vertical Separation Minimum (minima
réduits de séparation verticale entre avions)
SAFA : Safety Assessment of Foreign Aircraft
SBA : Service des bases aériennes (DGAC)
SCTA : Service du contrôle du trafic aérien (DGAC)
Sefa : Service d’exploitation de la formation aéronautique
(DGAC)
SGBL : Système de gestion des brevets et licences
STC : Supplementary Type Certificate (certificat
supplémentaire de type)
STD : Synthetic Training Device (simulateur)
STNA : Service technique de la navigation aérienne (DGAC)
TCAS : Traffic Alert and Collision Avoidance System
(système d’alerte anti-collision entre aéronefs)
TRE : Type Rating Examiner (examinateur de qualification de
type)
TRTO : Type Rating Training Organisation (organisme de
formation à la qualification de type)
TSEEAC : Technicien supérieur des études et de l'exploitation
de l'aviation civile (DGAC)
TSEF : Technicien supérieur des études et des fabrications
(DGA)
TT : Licence de pilote privé (F)
ULM : Ultra léger motorisé
USOAP : Universal Safety Oversight Audit Programme
VFR : Visual Flight Rules (règles de vol à vue)
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